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UNE ANTIQUE FETE MAR IALE AU 1
er

 JANVIER DANS LA VILL E DE ROME ? 

 

Présentation
1
 

 En 1933, dom Bernard Botte
2
, au vu du sacramentaire gr®gorien et de lôantiphonaire 

grégorien, proposait une thèse nouvelle, selon laquelle, à Rome dans la première moitié du 7
e
 

siècle, la Messe du 1er janvier aurait eu pour objet de fêter Notre Dame, avant de devenir 

quelques d®cennies plus tard une c®l®bration de lôoctave de No±l. Dom Botte prenait pour 

point de départ une mention de sainte Marie (ou sainte Martine) se trouvant dans des 

®vang®liaires romains de type carolingien et doublant la p®ricope propre ¨ lôoctave de No±l, 

seule présente dans les évangéliaires romains plus anciens. Il éliminait sainte Martine, comme 

étant une confusion, au profit de sainte Marie, puis il reconstituait les éléments de cette 

Messe : oraisons du sacramentaire grégorien, pièces de chant des antiphonaires (eux aussi 

grégoriens), péricope évangélique. Cette Messe, dont les évangéliaires romains de type 

carolingien ont conservé la trace lointaine, nôeut quôune existence transitoire, puisquôil nôen 

est pas question dans lô®pistolier de W¿rzburg qui t®moigne de lôusage romain pour le d®but 

du 7
e
 si¯cle, et quôil nôen est plus question dans les premiers ®vang®liaires qui t®moignent de 

lôusage romain pour le milieu du 7
e
 siècle. 

 Elle semble avoir ®t® un essai de f°te mariale ¨ une ®poque o½ il nôy en avait pas dôautres, et 

avoir cédé la place aux solennités mariales introduites au cours du 7
e
 siècle. Ce changement 

dôobjet est semblable ¨ celui qui affecta le 8 septembre, dôabord f°te de saint Adrien, puis f°te 

de la Nativité de Notre Dame. 

 En 1935, le même auteur repoussait rapidement des objections formulées par le Dr Joseph 

Beran
3
. 

 Un quart de siècle plus tard, le professeur Antoine Chavasse dans son fameux ouvrage sur le 

sacramentaire gélasien
4
 reprenait les affirmations de dom Botte sans les discuter. Dépassant le 

cadre de la liturgie papale, il arrivait à retrouver le formulaire eucologique en usage dans la 

liturgie des titres
5
. Ce résultat lui permettait dôins®rer la question du 1er janvier dans un vaste 

expos® sur lôintroduction des Messes mariales ¨ Rome au 7
e
 siècle, où étaient passés en revue 

les différents monuments de la liturgie romaine : évangéliaires, épistoliers, antiphonaires, 

sacramentaires et martyrologes
6
. Dans cette affaire, il distinguait davantage que dom Botte la 

liturgie papale de celle des titres, au moins pour les sacramentaires. Côest dans le missel de 

Bobbio que se trouve conserv® lôantique formulaire de la Messe mariale du 1er janvier, utilisé 

dans les titres. Structure et pièces de ce formulaire y sont dans un état plus ancien que chez les 

témoins gélasien et grégorien. Antoine Chavasse en concluait ¨ lôexistence dôun livre 

liturgique pré-gélasien et pré-grégorien, nettement distinct du recueil léonien
7
. 

 Les oraisons de cette Messe furent dispers®es lors de lôapparition ¨ Rome des autres f°tes 

mariales, au profit des nouveaux formulaires quôil fallait cr®er pour ces f°tes. En outre d¯s le 

début du 7
e
 siècle, ces mêmes oraisons étaient passées en Gaule comme en témoignent les 

missels gothicum et bobbiense. 

 Peu apr¯s, en 1961, dom Georges Fr®naud acceptait les conclusions dôAntoine Chavasse et 

les mettait à profit dans une longue dissertation sur le culte romain de Notre Dame. Il faisait 

conna´tre ainsi aux milieux marials une th¯se qui devait leur °tre ch¯re puisquôelle manifestait 

lôantiquit® de la d®votion ¨ Marie au centre de la chr®tient®
8
. 

                                                           
1  Voir bibliographie ; 
2  Botte, voir la note 1. 
3  Beran/Botte, ibid. 
4  Chavasse, ibid. 
5  Chavasse, ibid. pp. 651-656. 
6  Chavasse, ibid. pp. 375-402. 
7  Chavasse, ibid. pp. 651, 656. 
8  Frénaud, ibid. 
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 Après avoir fait des objections à la thèse de dom Botte, il concluait à sa fragilité
9
, mais 

trouvait dans Antoine Chavasse une démonstration définitive et péremptoire pour la liturgie 

des titres. En admettant quôon aurait f°t® Notre Dame dans certains titres d¯s 560-590 et 

jusque vers 650, il apportait une précision chronologique importante. Par contre dom Frénaud 

était moins affirmatif au sujet de la liturgie papale. 

 A la suite de ces travaux et de la mention quôen fit le chanoine Ren® Laurentin
10

, la liturgie 

r®nov®e apr¯s le concile Vatican II pla­a au 1er janvier une f°te en lôhonneur de Notre Dame 

et, dans son exhortation apostolique Marialis cultus, Paul VI rattachait cette nouvelle 

solennit® mariale ¨ lôantique Messe romaine
11

. 

I. Une thèse contestée 

 M°me si personne ne regrette quôon ait institu® une telle c®l®bration de la maternité divine 

au 1er janvier, cependant la question est à reprendre dans son ensemble. 

 En effet, rien dans les ®pistoliers ne va dans le sens dôune c®l®bration mariale du 1er janvier 

qui aurait précédé une célébration du 1er janvier comme octave de Noël. Rien non plus dans 

les évangéliaires, rien dans les antiphonaires, rien dans le martyrologe, rien dans le calendrier, 

rien dans le Liber Pontificalis, et quasiment rien dans les sacramentaires. Bernardo 

Opfermann disait déjà, il y a cinquante ans : « Questa circontanza rende necesseria una 

speciale indagine perch¯ lôipotesi di B. Botte non coincide coi fatti »
12

. En outre les critiques 

®mises par Joseph Beran doivent °tre prises en consid®ration. Voici lôune dôentre elles selon 

lô®nonc® quôen fait dom Botte : Au 8
e
-9

e
 siècle, sainte Martine est bien connue et la 

célébration de sa fête au 1er janvier est toute naturelle
13

. A cette objection, dom Frénaud lui-

m°me en ajoute dôautres : Au 1er janvier, il nôy a quôune seule oraison mariale et les 

manuscrits de lôantiphonaire appel®s ¨ t®moigner en faveur dôune Messe mariale antique sont 

bien tardifs
14

. Dom René-Jean Hesbert va dans le même sens et son opinion est 

particuli¯rement int®ressante, puisquôelle date de 1935. Parlant de la Messe du 1er janvier, il 

écrit : « Les antiphonaires sont les seuls, parmi les documents anciens, à donner cette messe 

comme affectée à Notre-Dame ». Il ajoute que, dans les sacramentaires et les lectionnaires, les 

formulaires « ne laissent généralement aucun doute sur le sens de cette messe : sauf le 

Sacramentaire dôHadrien, il sôagit dôune messe dôoctave, nullement une messe de Notre-Dame 

c®l®br®e le jour de lôOctave »
15
. Côest dire que seule une ®tude objective de la tradition 

manuscrite peut espérer trouver ce qui a été transmis à la Gaule par Rome, vers le milieu du 8
e
 

siècle. 

A. Rapports entre les chants vieux-romain et grégorien
16

 

 Avant dôaborder le sujet, il convient de pr®ciser quels sont les rapports existant entre les 

chants vieux-romain et grégorien de la Messe. On sait que les antiphonaires au Moyen Age 

donnent tous la m®lodie gr®gorienne. Les exceptions sont rares et correspondent ¨ dôantiques 

liturgies locales, comme celles de Milan, de B®n®vent ou dôEspagne. Le chant vieux-romain, 

qui lui aussi fait exception, est attesté seulement par trois manuscrits not®s, quôon date des 

                                                           
9  Frénaud, ibid. p. 161. 
10  Laurentin, ibid. 
11  Exhortation apostolique, Marialis cultus, (2 février 1974), n. 5 : « La solennité de sainte 

Marie, M¯re de Dieu, ainsi plac®e au 1er janvier selon lôancienne coutume de la liturgie de 

Rome ». 
12  Opfermann, ibid. p. 209, note 5. 
13  Beran/Botte, ibid. p. 263. 
14  Frénaud, ibid. pp. 160, 161, 170. 
15  AMS, ibid. p. LXXXI. Dom P. Bruylants (ibid. p. 276) fait allusion à des critiques émises 

contre la thèse de dom Botte et publiées dans Jahrbuch für Liturgiewissenschaft, 13, (1935), 

pp. 356-357. Nous nôavons pas eu acc¯s ¨ cette revue. 
16  Hourlier, ibid. et Bernard/90, ibid. 
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11
e
-13

e
 si¯cles. Lôantiphonaire V du Latran est du nombre

17
. Il est évidemment le témoin par 

excellence de la liturgie romaine et du vieux-romain, tant il correspond précisément à la 

liturgie papale du VIIIe siècle qui nous est connue au moins indirectement et qui sôest 

maintenue dôune mani¯re ®tonnante durant des si¯cles. 

 On vient de mentionner deux points quôil nôest pas inutile de pr®ciser pour ce qui a trait au 

chant : lô®tat de la liturgie du VIIIe si¯cle et la fixité de la liturgie papale au cours des âges. 

On ne connaît pas directement certes la liturgie du VIIIe siècle qui servait de cadre au vieux-

romain, mais la comparaison des manuscrits notés en vieux-romain, pourtant de trois siècles 

postérieurs, avec les témoins les plus proches de la liturgie du VIIIe siècle montre une 

excellente conformité. Ces témoins sont les livres de chant grégorien dont il va être question 

ci-apr¯s (en tenant compte de lôorganisation, des textes et de la musique), les quelques 

manuscrits non notés témoins du vieux-romain dès le IXe siècle (par exemple le manuscrit A) 

et les autres livres liturgiques (sacramentaires, lectionnaires, ordines romani, oeuvres 

dôAmalaire, etc.). 

 Lôordonnance de lôantiphonaire romain de la Messe est trop enracinée dans la topographie 

de Rome (cf. par exemple les trois graduels du 3e mode, tirés du psaume 9 pour les trois 

stations de Carême à Saint-Laurent-hors-les-murs) ; trop enracinée dans la structure de 

lôann®e liturgique (cf. les vingt-six communions pour les vingt-six féries de Carême, tirées 

dans lôordre des psaumes 1 ¨ 26) ; surtout trop enracinée dans la mémoire des chantres et du 

peuple romain pour nô°tre pas stable, sauf certaines parties ad libitum. On pouvait modifier 

lôordre des oraisons et des lectures, mais non celui des fêtes et des chants de la Messe. 

Lô®tude du r®pertoire chant® de la Messe est tr¯s ferme sur ce point. 

 Le chant grégorien, quant à lui, a une distribution liturgique identique à celle du vieux-

romain : même calendrier, mêmes églises stationnales
18

, mêmes pièces de chant pour les 

mêmes emplois liturgiques etc. Les différences sont peu nombreuses et bien repérables. Elles 

montrent ¨ lôenvi que le gr®gorien ne poss¯de pas ¨ tout coup la note romaine et quôil nôa pas 

toujours compris les usages romains. Ainsi le chant grégorien est en dépendance liturgique du 

chant vieux-romain. On nôinsiste jamais assez sur ce point, quand on parle des rapports entre 

ces deux chants, alors que cela suffit presque ¨ les situer dôune mani¯re globale. Chercher à 

savoir si cette d®pendance est aussi dôordre musical serait sortir de notre sujet, mais il 

appartient ¨ notre propos de d®terminer lô®poque et le lieu de cr®ation du chant gr®gorien. 

 Dôabord la date de cr®ation. Celle-ci est antérieure au IXe siècle, puisque les manuscrits B et 

R de lôAntiphonale Missarum Sextuplex (AMS, ibid.) ®crits vers lôan 800, donnent une 

distribution liturgique qui correspond exactement aux premiers témoins notés en chant 

grégorien, ceux-ci apparaissant autour de lôan 900. La présence des formulaires des jeudis de 

Carême, introduits à Rome sous le pontificat de Grégoire II (715-731)
19

, et la venue du pape 

Etienne II en Gaule en 754 fixent un terme a quo et manifestent un lien direct avec Rome. 

 Ensuite le lieu de création. Malgr® ce contact direct avec Rome, ce nôest pas l¨ quôest n® le 

chant grégorien, car les différences auxquelles nous venons de faire allusion, dans la mesure 

o½ ce sont souvent des b®vues, excluent lôorigine strictement romaine. A ce sujet, la critique 

émise jadis par dom Charles Coebergh contre le caractère romain au sens strict du 

sacramentaire g®lasien sôapplique parfaitement ici
20

. Parmi ces bévues, la plus connue est 

lôutilisation dôun unique formulaire de martyrs pour saint Fabien et saint S®bastien, alors quô¨ 

Rome les deux saints étaient fêtés séparément en deux lieux distincts. Pareillement, 

lôexistence de chants pour la Litanie Majeure, avec m°me texte, m°me parcours, mais ordre 

des pièces différent et autres mélodies, font du chant grégorien un chant non romain. Il était 

en effet impossible que dans une procession unique autour du pape, on chantât des mélodies 

                                                           
17  Voir la référence des manuscrits à la note 1. 
18  Les stations sont pourtant strictement liées à la liturgie célébrée par le pape dans les églises 

de Rome. 
19  « Hic quadragesimali tempore ut quintas ferias missarum celebritas fieret in ecclesias, quod 

non agebatur, instituit », Liber Pontificalis, ibid. IX, p. 402. 
20  Coeberg, ibid. p. 88. 
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différentes sur des mêmes textes
21

. Le psautier gallican utilisé par endroits pour le texte exclut 

lui aussi lôorigine romaine stricte du chant gr®gorien, puisquôil sôintroduit chez les ®crivains 

de Gaule à la fin du VIIIe siècle sans jamais pénétrer à Rome au Moyen Age. Ses variantes, 

trop inh®rentes ¨ la musique pour nô°tre pas originelles, nous situent exactement en Gaule 

dans la deuxième moitié du VIIIe siècle
22

. 

 Le chant grégorien est donc une refonte du chant utilisé dans la liturgie papale. Comme 

nous lôavons dit, son texte en est connu dès la fin de ce même VIIIe siècle par les manuscrits 

B et R de lôAntiphonale Missarum Sextuplex
23

. On est en Gaule, là précisément où le psautier 

gallican de saint Jérôme fait son entrée dans la littérature ecclésiastique du continent, avec ses 

particularités qui le distingueront nettement du psautier en usage à Rome et qui permettent 

souvent de savoir avec certitude si un texte de chant, même dépourvu de notation, correspond 

à la version en chant grégorien ou à la version en vieux-romain. 

 En cons®quence, il faut r®cuser tout argument qui ferait des manuscrits de lôAntiphonale 

Missarum Sextuplex des témoins directs et en tout point autorisés de la liturgie ayant cours à 

Rome au VIIe siècle
24

. 

 Une autre conséquence est que le mot grégorien, comme qualificatif, a deux sens distincts, 

suivant quôil sôapplique au chant ou au sacramentaire. Dans le premier cas, il sôagit du chant 

dont nous venons de parler, composé en Gaule dans la deuxième moitié du VIIIe siècle, en 

fonction de la liturgie nouvelle qui se crée alors en décalque de la liturgie papale. Dans le 

second cas, il d®signe un recueil eucologique ¨ lôusage papal compilé entre 650 et 680 et 

parvenu jusquô¨ nous selon trois vari®t®s distinctes quôon rattache aux sacramentaires dits 

hadrianum, paduense et tridentinum
25

. Pour sa part, le vieux-romain doit légitimement son 

nom au fait quôil est le chant dôorigine romaine le plus ancien. 

                                                           
21  Cf. Guilmard, ibid. et Bernhard, ibid. pp. 94 ss. 
22  Cf. Wilmart/22, ibid. 
23  AMS, ibid. 
24  Voir AMS, ibid. et Bernard/91, ibid. p. 292. 
25  Deshusses/82, ibid. pp. 637-638. Lôunique t®moin du tridentinum lui a donné son nom. Il 

est conserv® ¨ Trente (Voir DellôOro, ibid.). Lôunique t®moin complet du paduense lui a 

donn® son nom. Il est conserv® ¨ Padoue, (Bib. Cap. D 47). Lôhadrianum est le sacramentaire 

envoyé par le pape Hadrien à Charlemagne entre 784 et 791. La première copie connue est 

conservée à Cambrai (BM 164). 
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B. Le témoignage des documents liturgiques 

 
 1er janvier 13 mai 8 septembre 

 Rome 

Date Evangéliaires Sacramentaire Evangéliaire Sacramentaire Evangéliaires Sacramentaire 

645 Station S. 

MARIAE ad 

mart. évan-

gile de la cir-

concision 

 

Rien  Rien 

 

680  Station S. 

Mariae ad 

mart. collecte 

Mariale 

 NATALE S. 

MARIAE ad 

martyres. 

Oraisons de 

martyrs 

 Nativitas 

740 Collection 

Lambda : 

idem + 

NATALE S. 

Martinae 

 Renvoi au 

dimanche 

deic. ecc. S. 

Mariae ad 

martyres 

 

nativitas  

       

775 (natale sanctae Mariae) 

formulaire marial 

dedicatio basilicae 

S.Mariae ad martyres 

formulaire de dédicace 

Rien 

 Antiphonaires grégoriens (hors de Rome) 

Tableau 1 

C. Exposé général 

 Remarquons dôabord lôabsence de formulaire marial au 8 septembre dans la tradition 

primitive du chant grégorien de la Messe
26

, alors que la même tradition a un natale sanctae 

Mariae au 1er janvier, ou au moins un formulaire de vierge. 

 Le plus sage est de reprendre lôensemble des documents selon lôordre chronologique. Dans 

lô®pistolier romain de W¿rzburg, avant le milieu du 7
e
 siècle, aucune mention du 1er janvier

27
. 

Lô®vang®liaire romain de 645, collection Pi de Klauser, donne in octabas Domini ad scam 

Mariam ad martyres et une lecture de la circoncision-purification : Lc 2, 21-32
28

. 

 Rien nôautorise ¨ supposer quôavant la cons®cration de cette ®glise par Boniface IV (608-

615), une r®union stationnale avait lieu ailleurs, dôautant que les changements de station ne 

sont pas fréquents à cette époque
29
. Lô®tablissement dôune Messe au 1er janvier peut donc °tre 

                                                           
26  AMS, ibid. n. 147 ; pour le manuscrit C, on se reportera à la Patrologie Latine, LXXVIII, 

cc. 703-704 ; Cha (p. 84) ; Gal 1 (p. 112/132) ; Lan (p. 141). 
27  Morin/10, ibid. 
28  Les collections Lambda, Sigma, et Delta imiteront bientôt la collection Pi (Klauser, ibid. 

pp. 13, 59, 102, 141). 
29  « Le choix des églises pour les stations de carême a sans aucun douté été fait, ou repris, à la 

fin du Ve siècle : une réunion se tient à Saint-Etienne, église fondée par Simplicius (468-

483) ; par contre on nôy trouve aucune des ®glises fond®es au VIe si¯cle. Le calendrier 

stational fixé à cette époque ne subira par la suite que de légères modifications » (Vielliard, 

ibid. p. 98) . Cette stabilité qui prévaut pour les stations de Carême, prévaut aussi pour celles 

du reste de lôann®e. Dôailleurs si, avant Boniface IV, la station avait lieu en une autre ®glise, 
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post®rieur ¨ la d®dicace et ant®rieur ¨ 645. Mais qui pourra dire jusquôo½ sô®tendait cette 

célébration au-delà de Sainte-Marie-ad-martyres ? 

 Quelques années plus tard, vers 680, le sacramentaire grégorien a une station à Sainte-

Marie-ad-martyres ; lôhadrianum quant ¨ lui a une collecte mariale. Voici ce quôon lit dans ce 

sacramentaire au n. 14. 

Mense ianuario in octabas Domini ad sanctam Mariam ad martyres 

82. Deus qui salutis aeternae beatae Mariae virginitate fecunda, humano generi 

praemia praestisti, tribue quaesumus ut ipsam pro nobis intercedere sentiamus, per 

quam meruimus auctorem vitae suscipere. 

83. Super oblata : Muneribus nostris quaesumus Domine praecibusque susceptis, 

et caelestibus nos munda mysteriis et clementer exaudi. 

84. Ad completa : Haec nos communio Domine purget a crimine, et caelestibus 

remediis faciat esse consortes. 

 Le sacramentaire gr®gorien de Padoue a le m°me formulaire, si ce nôest quôil remplace 

lôoraison ad completa par une autre mentionnant la Nativité de Notre Seigneur. Le 

tridentinum nôa en commun avec les deux autres lign®es du sacramentaire gr®gorien que la 

super oblata ; on est in octabas Domini
30
. Lôant®riorit® du formulaire de lôhadrianum ne fait 

guère de doute, puisque les deux autres témoins du sacramentaire grégorien remplacent des 

oraisons g®n®rales par des pi¯ces plus adapt®es au temps liturgique. De plus, sôil faut voir 

dans lôoraison ad completa de lôhadrianum une allusion aux réjouissances païennes des 

calendes de janvier qui ont incité à la création de célébrations contre les idoles
31

, son 

affectation dans le tridentinum au dimanche suivant est une maladresse ; et son remplacement 

dans le paduense et dans le même tridentinum par une oraison de la Nativité du Seigneur 

montre le passage dôune Messe contre les idoles ¨ une Messe dôoctave et non le passage dôune 

Messe mariale ¨ une Messe dôoctave. 

 

 A la même époque, « le pape Donus (676-678) [...] introduit à Rome le culte de sainte 

Martine, en lui dédiant au Forum le secrétarium du Sénat »
32

. Vers 740, le type Lambda 

des évangéliaires romains donne au 1er janvier une péricope pour fêter sainte Martine
33

. Un 

seul témoin de cette collection mentionne sainte Marie
34

. Ainsi certains manuscrits de la 

tradition romaine ajoutent une c®l®bration au 1er janvier quôil est tout naturel de rattacher ¨ la 

consécration faite par Donus
35
. Il nôy a pas ¨ parler de confusion entre Marie et Martine ¨ 

Rome même, alors que la célébration à Sainte-Marie-ad-martyres ne cesse pas dô°tre bien 

attestée, et que, dans les évangéliaires de la collection Lambda cit®s ¨ lôinstant, apr¯s la 

première rubrique, on peut lire die supra scripto natale scae Martinae, avec la lecture de 

Matthieu 25, 1-13. Il est frappant de voir, dans la suite, le nombre de témoins romains ayant 

dans le titre du 1er janvier le nom de sainte Martine
36

. Parmi eux, quelques manuscrits des 9
e
 

                                                                                                                                                                                     

alors à Rome le seul élément marial est la collecte dont il va être question maintenant, et rien 

de plus. 
30  Deshusses, ibid. pp. 112, 612, 708-709 ; DellôOro, ibid. pp. 109-110, nn. 137-139. 
31  Le vieux-gélasien a un formulaire prohibendum ab idolis (Vieux-gélasien, ibid. p. 14, n. X). 

Pour la Gaule, voir Duchesne, ibid. p. 290. Pour Capoue au VIe siècle, se reporter à Morin/93, 

ibid. p. 437. 
32  Cf. Jounel, ibid. p. 211 ; Patrologie Latine, LXXV, c. 473 ; Klauser, ibid. p. 184 ; 

Morin/11, ibid. p. 297, note 8. 
33  On peut leur associer deux manuscrits français du IXe siècle, Paris BN lat. 93 et Paris BN 

lat. 13 171, qui dépendent des collections Pi et Sigma (Klauser, ibid. pp. 59, LIX, LXII, 173). 
34  Côest le manuscrit K, vers 800, originaire du Nord de lôItalie (Rome, Vat. lat. 7 016. 

Klauser, ibid. pp. 54 et 59). 
35  Dom Hesbert ne pensait pas autrement : « Le titre de cette messe du 1er janvier se présente 

parfois dans les manuscrits sous la forme : Natale S. Martinae, et non pas : S. Mariae. Il est 

m°me assez probable que côest l¨ la le­on primitive. En tout cas, la martyre romaine du 1er 

janvier céda très tôt sa place à Notre-Dame » (AMS, p. LXXXII).  
36  Cf. Jounel, ibid. pp. 62, 67, 124, 135, 147, 193, 211, 355, 416. 
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et 10
e
 si¯cles, non romains, mais o½ lôinfluence romaine est manifeste, donnent sainte Martine 

au 1
er
 janvier. Côest l¨ une note romaine suppl®mentaire en leur faveur

37
. 

 On assiste donc au d®but dôun culte local ; culte local, puisque les autres évangéliaires 

romains ou romano-francs, collections Sigma et Delta, presque contemporaines de la 

collection Lambda, ignorent sainte Marie et sainte Martine
38

. 

 Voilà donc un état de la question vue à travers les livres qui dépendent directement de la 

liturgie papale. En somme, à Rome, une Messe à Sainte-Marie-ad-martyres dès 645, avec 

probablement une collecte mariale, puis, à partir de 680, un culte de sainte Martine localisé. 

Ces deux célébrations remplacent les fêtes païennes des calendes de janvier et la Messe à 

Sainte-Marie-ad-martyres est naturellement la Messe de lôoctave de No±l. On christianise une 

f°te paµenne, on est tout proche de No±l, au jour dôoctave. Notre Dame est présente, sans que 

ce soit sa f°te, mais côest n®cessairement No±l. 

 Toutefois on ne peut quitter Rome sans consulter les livres de chant locaux. Les trois 

manuscrits notés, C, V, P, ignorent le 1
er
 janvier. Certes ces ouvrages sont tardifs, on 

sôattendrait pourtant ¨ y trouver la mention dôune c®l®bration. Cette absence correspond sans 

aucun doute ¨ lô®tat de toujours, sinon il faudrait expliquer que toute rubrique concernant une 

Messe du 1er janvier ait disparu. A défaut de livres anciens et purement romains, consultons 

ceux o½ lôinfluence romaine se fait sentir de quelque fa­on. Les t®moins non not®s donnent 

ceci (R1 est lacuneux). Au 9
e
 siècle, le manuscrit F, qui numérote les dimanches suivant 

lôEpiphanie en fonction de lôoctave du Seigneur, nôa, ¨ cet endroit, quôune Messe de sainte 

Martine
39

. Au 10-11
e
 si¯cle, le manuscrit N c®l¯bre lôoctave de No±l ¨ Sainte-Marie avec les 

oraisons de lôhadrianum et le formulaire de chant Puer, et sainte Martine avec un formulaire 

Dilexisti (ff. 28v-29v). En tout cela, il y a peu de place pour une fête mariale proprement dite. 

Il faut attendre la fin du XIe siècle et le XIIe pour trouver, dans les manuscrits R2 (f° 17v) et 

R3 (f° 12), une c®l®bration de lôoctave avec un formulaire Vultum. Ce formulaire de type 

marial, jusque là ignoré des témoins qui nous restent, semble entrer tardivement à Rome et 

rendre raison de la remarque du Micrologue
40

. En réalité le caractère marial des formulaires 

de R2 et R3 se restreint au fait que lôintroµt, le graduel et lôoffertoire sont habituellement 

utilis®s pour Notre Dame. Lôoraison mariale de lôhadrianum (n. 82) est reportée à Vêpres et 

remplac®e par une collecte de lôoctave de No±l. La pr®face mentionne la maternit® et... 

lôoctave de No±l avec la Circoncision
41

. Avant dôen finir avec les manuscrits o½ se manifeste 

lôinfluence romaine, on notera que la titulature du manuscrit A est Sanctae Martinae uxoris 

Adriani, suivie dôune messe Vultum de type grégorien
42

 ; on notera aussi que Ben 1, au début 

du XIe siècle, donne la titulature Circumcisio Dni in nat. S. [illisible], des oraisons sans 

                                                           
37  Ce sont les manuscrits N (f° 29), F (p. 209) et A (p. 289). 
38  Klauser, ibid. pp. 102, 141. 
39  Opfermann, ibid. pp. 209-210, nn. 4-9. 
40  Le texte du Micrologue ®crit au XIe si¯cle dit moins quôon ne le pense (Micrologus, cap. 

XXXIX, Patrologie Latine, 151, 1007). Il constate la présence du formulaire de chant Vultum 

et conclut au caractère marial de la cél®bration. Mais nôa-t-on pas vu d¯s lôan 800, les 

manuscrits grégoriens donner ce formulaire ? Rome a donc, dôapr¯s R2 et R3 et dôapr¯s le 

Micrologue, le formulaire gr®gorien qui en Gaule, on lôa not®, avait un caract¯re marial 

artificiel. Rien, en cela, qui doive nous émouvoir. Le formulaire Vultum nôaccompagnait pas 

en Gaule une Messe mariale et, quand il entrera ¨ Rome, il nôen accompagnera pas davantage. 

 Lôoctave de No±l comme telle sôest impos®e tr¯s tardivement ¨ Rome et la mention du 

Micrologue est sans aucun doute un reliquat dôun usage grégorien entré à Rome après coup et 

non encore remplac® par une f°te dôoctave de No±l. 
41  Deshusses, ibid. p. 498, n. 1522. 
42  Netzer, ibid. p. 289. 
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pi¯ces de chant et lô®p´tre contre les idolothytes (1 Co 8, 4-11)
43
. La tradition romaine nôa 

assurément aucun formulaire de chant destiné à une Messe mariale pour 1er janvier
44

. 

 La situation est bien diff®rente quand on entre dans lôaire du chant gr®gorien (2/2 VIIIe, en 

Gaule). Les manuscrits M, B, C, de lôAntiphonale Missarum Sextuplex donnent au 1er janvier 

un natale sanctae Mariae et un formulaire de chant Vultum propre aux vierges (le manuscrit 

M nôa que le graduel, comme il se doit dans un cantatorium)
45

. Ce formulaire est donné par 

Gal 1 (p. 24/44) qui mentionne la station à Sainte-Marie et par Cha (p. 11) : côest le 

formulaire traditionnel. Lôoctave de la Nativit® du Seigneur est devenue une messe mariale. 

 Au 1er janvier, le titre de natale sanctae Mariae est donc une nouveauté romano-franque, 

nôayant gu¯re de rapport avec le contenu des sacramentaires de Rome. Il nôa pas davantage de 

contact manifeste avec les évangéliaires, car, m°me si lôon admet quôil y avait correspondance 

entre lectures et textes chantés
46

, et que la communion grégorienne Simile est regnum du 1er 

janvier renvoie ¨ un ®vangile, il sôagit de Matthieu 13, ¨ Rome pour sainte Martine, en Gaule 

pour sainte Marie. En fait, dans les évangéliaires romains, Pi, Sigma, Delta, on lit seulement 

Luc 2, 21-32, et rien ne prouve que les péricopes aient été successivement Matthieu 13 et 

Luc 2, pas même la présence de la péricope Matthieu 25 dans lô®vang®liaire romain 

Lambda
47

. 

 Sôil y a eu confusion entre Marie et Martine, côest le fait des cr®ateurs du chant gr®gorien, et 

ils en sont coutumiers. Nôavons-nous pas d®j¨ vu, au 20 janvier, lôantiphonaire gr®gorien 

mettre en place un unique formulaire pluriel pour saint Sébastien et saint Fabien, alors que le 

sacramentaire grégorien et les évangéliaires fêtent séparément ces martyrs
48

 ? Lôemploi dôun 

formulaire de dédicace pour le 13 mai fournit un autre exemple de nouveauté maladroite, 

puisque, à Rome, la célébration était reportée au dimanche, les chants étant naturellement 

ceux du Temps Pascal. Le vieux-romain ignore ce formulaire au 13 mai et le place parmi les 

communs
49
. Un dernier exemple, la f°te du 6 juillet, qui dôune octave des ap¹tres romaine 

devient en grégorien un formulaire de martyrs
50

. 

 On pourrait croire lôaffaire r®gl®e, mais il y a plus. Si le titre natale sanctae Mariae est 

totalement dépourvu de fondement romain au 1er janvier, il lui existe un antécédent dans la 

liturgie papale, en dehors du titre du 15 août indiqué par lô®vang®liaire de W¿rzburg o½ il 

d®signe lôAssomption de Notre Dame
51

. Au 13 mai en effet, les trois variétés du 

sacramentaire grégorien ont pour titre natale sanctae Mariae ad martyres
52

. Ce mot natale 
                                                           
43  Ben 1, f° 6. 
44  Cette absence explique sans doute que le lectionnaire dôAlcuin ne parle pas du 1er janvier 

(Wilmart, ibid. p. 151). 
45  AMS, ibid. n. 16 bis. Même titre et même formulaire dans le manuscrit S au 19 janvier 

(AMS, ibid. n. 23 bis). 
46  Sur lôind®pendance du choix des lectures par rapport au chant, voir, pour les dimanches 

après la Pentecôte, les tableaux de Chavasse/52, ibid. pp. 12-13. Ailleurs, les exemples de 

distance entre lecture et chant ne manquent pas, ainsi lô®p´tre aux Philippiens, lue au 

dimanche des Rameaux, revient seulement trois jours plus tard dans lôintroµt In nomine 

Domine du Mercredi Saint. Voir aussi ci-apr¯s lôexemple de non-concordance donné par dom 

Botte lui-même (ibid. p. 430, paragraphe 2). 
47  Klauser, ibid. pp. 13, 59, 102, 141. 
48  AMS, ibid. n. 24 ; Deshusses, ibid. nn. 22 et 23 ; Klauser, ibid. pp. 15, 61, 104, 142. Voir 

aussi Coebergh, ibid. p. 73. 
49  Voir lôappendice 1 ; AMS, ibid. n. 100 ; Klauser, ibid. pp. 27, 73, 114, 153 ; Stäblein, ibid. 

p. 678, n. 201 b. 
50  AMS, ibid. n. 125 ; Stäblein, ibid. p. 662, n. 129. 
51  Morin/11, ibid. p. 313. 
52  Deshusses, ibid. pp. 219, 640. Le calendrier dôun capitulare evangeliorum du Xe siècle 

donne aussi au 13 mai natale S. Mariae ad martyres (Rome, Vat. Barb. lat. 637. Voir Jounel, 

ibid. p. 130). 
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appliqué à une église peut étonner au premier abord, mais il a ici le sens classique 

dôanniversaire et il rappelle la d®dicace dôun ®difice plac® sous le patronage de Notre Dame, 

sans pour autant quôil y ait une Messe en lôhonneur de sainte Marie ; le formulaire 

eucologique est dôailleurs celui quôon utilise pour des martyrs. Les évangéliaires romains 

donnent en ce jour dedicatio ecclesiae sanctae Mariae ad martyres. Néanmoins les 

manuscrits de chant grégorien vont associer le titre natale sanctae Mariae et le 1er janvier, 

qui est à Rome jour de station à Sainte-Marie-ad-martyres. Ils ®quipent cet ensemble dôun 

formulaire de chant manifestement marial. Quel sens a désormais le mot natale ? Des trois 

sens du mot, anniversaire, nativitas et transitus, le seul possible en lôoccurrence est Nativité 

de Notre Dame, puisque le 13 mai et le 15 août ont leur formulaire grégorien de chant. Ainsi 

le formulaire gr®gorien marial au 1er janvier suppl®e lôabsence au 8 septembre dôun 

formulaire pour la Nativité de Notre Dame, formulaire entravé par la présence du formulaire 

de saint Adrien
53

. 

 Cette solution facilitante tient compte de lôexistence dans les sacramentaires romains dôun 

formulaire de la Nativité de Notre Dame, dépourvu, sans aucun doute à Rome même, de 

pièces de chant correspondantes
54

. Elle est un procédé trop artificiel et trop peu cohérent avec 

les usages de la liturgie romaine pour °tre le reliquat dôun pass® lointain. Il trahit une 

m®connaissance profonde de lôobjet des diverses f°tes romaines auxquelles on attribue en 

Gaule une fonction nouvelle. Remarquons en passant que les manuscrits B et S de 

lôAntiphonale Missarum Sextuplex donnent au 1er dimanche après Noël (dominica I post 

natale Domini) une station à Sainte-Marie
55

. Cette autre curiosité invraisemblable, située à 

proximité de celle du 1er janvier, est le signe du désarroi éprouvé par les liturgistes du 

grégorien devant certaines difficultés à résoudre, alors que le contact vivant avec Rome était 

perdu. 

 A Rome, au 7
e
 si¯cle, les documents liturgiques montrent que le 1er janvier nôest pas une 

fête de Notre Dame. Par contre, au 8
e
 siècle en Gaule, le 1er janvier se transforme en fête 

mariale, non pas dans tous les livres liturgiques romano-francs
56

, mais seulement dans les 

antiphonaires de la Messe selon une conception étrange qui de soi aboutirait à fêter la Nativité 

de Notre Dame, huit jours après Noël. 

 Loin de disparaître du répertoire du chant grégorien, le formulaire marial du 1er janvier va 

avoir une belle longévité, même si, dans beaucoup de manuscrits, il sera vite supplanté par un 

formulaire dôoctave de No±l. Ainsi, d®j¨ vers lôan 800, le manuscrit R de lôAntiphonale 

Missarum Sextuplex a une messe Puer
57

. 

 Côest ici le lieu de reprendre les mots de dom Germain Morin ¨ propos du comes de 

Würzburg : « Rien encore de marqué pour le 1er janvier ; et cela est bien conforme à la 

pens®e primitive qui consid®rait tout ce temps, depuis le 25 d®cembre jusquôau 6 janvier, 

comme une fête ininterrompue. Du reste, les réjouissances traditionnelles, à Rome, aux 

calendes de janvier, durent longtemps empêcher [...] une solennit® religieuse. Quand lôid®e en 

vint, on se contenta de f°ter `lôoctave du Seigneurô, en y comm®morant sp®cialement la 

maternité virginale de Marie ; puis, on y joignit, comme en pays gallican, le souvenir de la 

                                                           
53  Voir plus haut lôexposé général et le tableau 1 des témoignages des documents liturgiques. 
54  La Messe de saint Adrien empêche la célébration à Rome de la Nativité de Notre Dame au 

8 septembre avec un formulaire spécial. Les formulaires marials donnés par les manuscrits de 

chant romains pour ce jour sont assurément tardifs. Ils reprennent en effet habituellement un 

des formulaires de lôAssomption : manuscrits N (f° 281), R2 (f° 146v), R3 (f° 167v), V et P 

(Stäblein, ibid. p. 670, n. 166b). Côest sans doute la solution de fusionner les deux 

célébrations, quoique la chose puisse nous ®tonner, qui a pr®valu, avant quôon abandonne la 

saint-Adrien. 
55  AMS, ibid. n. 17. 
56  Les Vigiles gr®goriennes du 1er janvier ne sont pas mariales. Elles reprennent lôoffice de 

Noël où la maternité de Notre Dame a évidemment une place de choix. Voir plus loin la 

partie III.  
57  AMS, ibid. n. 17 bis. 
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Circoncision, et même, un peu plus tard, la f°te de sainte Martine dont lôexistence est assez 

douteuse »
58

. Malgré son âge, ce texte donne une vision assez satisfaisante des choses. 

II. Examen des arguments proposés en faveur de la thèse mariale du 1
er

 janvier  

Il reste maintenant à étudier les arguments qui ont ®t® mis en avant pour tenter dô®tablir la 

thèse mariale au 1er janvier. 

A. Dom Bernard Botte
59

 

 Dom Botte démontre que Rome, au début du VIIe siècle, a célébré une Messe mariale au 

1er janvier, mais côest en sôappuyant sur le t®moignage de manuscrits dont les plus suggestifs 

sont étrangers et récents. La liturgie romaine du VIIe siècle à son début et le chant grégorien 

sont s®par®s par deux mille kilom¯tres de distance et par cent cinquante ans dôintervalle. Les 

évangéliaires qui mentionnent sainte Marie au 1er janvier, ne sont guère antérieurs au 9
e
 

siècle et ne sont pas strictement romains. De plus, dom Botte pense établir le caractère 

transitoire de la Messe mariale en remarquant quôelle nôest pas encore présente dans 

lô®pistolier du d®but du VIIe si¯cle et quôelle a disparu dans lô®vang®liaire du milieu de ce 

même siècle.  

 En 1933 on ne connaissait guère la différence entre le vieux-romain et le grégorien, et ce fait 

vient ¨ la d®charge de dom Botte. On comprend mal cependant quôil ait utilisé pour fourchette 

seulement les lectionnaires et non les autres livres liturgiques. 

 Cette sorte dôencadrement nôest pas l®gitime : lôargument a silentio nôa pas la port®e quôon 

veut lui donner, puisque, durant les siècles suivants, sacramentaires et antiphonaires 

grégoriens continuent de mentionner la collecte mariale, la station et le formulaire de chant 

dôune vierge, et quôil ne faut pas oublier le texte du Micrologue qui au 11
e
 siècle doit 

t®moigner dôun usage ®ph®m¯re du VIIe si¯cle ! Aucune explication convainquante nôest 

fournie qui rende raison de la longévité du formulaire marial. La modification des lectures, 

passant dôun ®vangile des vierges (Matthieu 13) à un autre évangile des vierges (Matthieu 25), 

est conjecturale. Elle est attestée uniquement par lôemploi de la communion Simile. Que 

lô®vangile primitif pour sainte Marie/Martine ait ®t® Mt 13 nôapporte aucun soutien ¨ la th¯se 

que dom Botte tire du sacramentaire et surtout de lôantiphonaire gr®gorien. Pour cela il doit 

corriger le témoignage des ®vang®liaires romains, dôune part, en fonction dôun ®vang®liaire 

carolingien, pourtant fort clair, puisquôil nôy a aucunement passage de Mt 13 (ou Mt 25) à 

Lc 2, mais addition de la premi¯re p®ricope ¨ la seconde. Il doit le corriger, dôautre part, en 

fonction dôun antiphonaire, ®tranger et post®rieur
60

. Et cela ne peut se soutenir, car on connaît 

des exemples dôantiennes scripturaires (non psalmiques) tir®es dôune lecture utilis®e ¨ un 

autre jour, comme nous lôavons vu plus haut. En outre dom Botte renie lui-même sa présente 

argumentation, en admettant que des manuscrits aient pu avoir une péricope évangélique 

diff®rente de celle dôo½ soit tir®e la communion
61

. 

 En d®finitive on ne peut retenir la conclusion du num®ro 1 de lôarticle de dom Botte 

(p. 430), et lôon cherche en vain `lesô oraisons de la M¯re de Dieu, alors quôil nôy a quôune 

collecte. 

 Si la Messe mariale nôa pas exist®, alors les num®ros 2 et 3 perdent leur sens. Le numéro 4 

pose la question de la premi¯re f°te mariale. Lôexpos® de dom Botte parle de Messe, alors que 

le titre de son article parle de fête. Une fête ou une Messe ? Nous y reviendrons. 

 Quant au numéro 5 sur lôabsence du culte de sainte Martine, voir les manuscrits cit®s plus 

haut ; il sôagit dôune f°te locale absente des sacramentaires. Dom Botte pensait que la 

c®l®bration de sainte Martine au 1er janvier nôavait pu commencer avant la c®l®bration de ce 

m°me jour comme octave de No±l, et il en concluait que ce qui avait pr®c®d® lôoctave de No±l 

                                                           
58  Morin/10, ibid. p. 47. 
59  Botte, ibid. 
60  Botte, ibid. p. 430, n. 2. 
61  Botte, ibid. p. 430, paragraphe 2. 
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ne pouvait être que la célébration de sainte Marie
62
. Assur®ment ce nô®tait pas sainte Martine, 

tardive ¨ Rome, mais ce nô®tait pas davantage la Vierge Marie, plus tardive encore. Nous 

souscrivons à ces jugements de dom Botte : « Le culte de sainte Martine nôest pas ant®rieur ¨ 

la fin du VIIe siècle » et « La mention de sainte Martine dans nos capitulaires ne peut être le 

vestige dôune f°te plus ancienne »
63
. A cette ®poque certes, lôoctave de No±l ®tait d®j¨ 

célébrée, mais elle ne succédait ni à la sainte Martine, ni à la sainte Marie des manuscrits 

gr®goriens. Redisons pour conclure que, au 1er janvier et ind®pendamment de lôoctave de 

Noël, se trouvaient deux saintes distinctes, Martine à Rome et Marie dans le chant grégorien 

en Gaule. 

B. Le Professeur Antoine Chavasse 

 Ce dernier, tenant pour acquises les conclusions de dom Botte, reprend la question en deux 

®tapes. Lôune, qui dôailleurs vient en second lieu, d®termine quel ®tait le formulaire des 

oraisons propre à la liturgie des titres pour le 1er janvier
64
. Lôautre sôins¯re dans une longue 

synth¯se traitant de lôintroduction ¨ Rome des Messes mariales
65

. Ici Antoine Chavasse, qui 

proc¯de surtout par mode dôaffirmation
66

, développe toutes les conséquences de la découverte 

de dom Botte et de la reconstitution du formulaire eucologique. Si les dires de dom Botte, qui 

ne sont pas red®montr®s, manquent de solidit®, le pr®sent expos® dôAntoine Chavasse devra se 

suffire à soi-même. 

 La démonstration se trouve aux pages 651-656. Certains ®l®ments de lôargumentation sont 

implicites. Il suffit de les énoncer pour repérer les parties les plus difficiles à établir. 

1- Une Messe mariale a existé au 1er janvier à Rome. On en connaît les diverses pièces 

dans la liturgie papale. 

2- Donc elle a existé dans la liturgie des titres. 

3- Quôon trouve un formulaire eucologique archaïque de texte romain pour une 

c®l®bration mariale, m°me ¨ date quelconque, et lôon aura d®couvert celui utilis® dans 

les titres au 1er janvier, si du moins on admet que la liturgie des titres est unique et quôil 

nôy a pas eu de recueils eucologiques en dehors des sacramentaires connus. 

a- Or un formulaire, destiné à un emploi liturgique non précisé, se trouve dans le missel 

gallican de Bobbio. Il lui manque seulement la postcommunion. Sa structure est 

archaïque et son texte, encore intact, vient de Rome. Donc il sôagit du formulaire que 

lôon recherchait. 

b- La postcommunion du missel gallican gothicum est romaine, puisquôelle est connue 

dôun sacramentaire dôorigine romaine. Côest donc la pi¯ce qui manquait dans le 

formulaire du missel de Bobbio. 

Tout cela confirme lôexistence de la Messe mariale antique au 1
er
 janvier. 

 Le point de d®part, on le sait, est loin dô°tre d®montr®. La deuxi¯me assertion, en raison de 

lôexistence de f°tes locales, ne lôest pas davantage. Dans ces conditions, la troisième est 

probl®matique, dôautant plus quôAntoine Chavasse et dom Fr®naud admettent la pluralit® de 

liturgies et lôexistence de recueils dôoraisons. Venons-en aux intentions de lôauteur. 

 A la page 381, Antoine Chavasse fait savoir quôil enregistre les r®sultats de lôexcellente 

étude de dom Botte, se bornant à indiquer les arguments qui la confirment et les pièces qui 

doivent être ajoutées à celles déjà données. Juste auparavant, il précise que « en étudiant 

chaque type de livre liturgique, nous aurons dôabord ¨ ®tablir lôexistence et le contenu de 

                                                           
62  Botte, ibid. p. 427, dernier paragraphe. 
63  Botte, ibid. p. 427/16-18. 
64  Chavasse, ibid. pp. 651-656. 
65  Chavasse, ibid. pp. 375-402. Comme dom Botte, Antoine Chavasse titre `fêtes de la 

Viergeô, mais ne parle que de Messes. 
66  Voir ce qui est dit des f°tes mariales (page 389, troisi¯me paragraphe). Lôoeuvre immense 

dôAntoine Chavasse est d®j¨ entr®e dans lôhistoire et elle suscite la recherche, du vivant m°me 

de son auteur (Voir James McKinnon, ibid.). 
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lôancienne messe mariale du 1er janvier, [ce qui] a une singuli¯re importance pour lô®tude du 

sacramentaire gélasien è. Sous cette formulation un peu ambigu±, on doit comprendre quôil ne 

sôagit pas de d®montrer ¨ nouveau lôexistence de la c®l®bration mariale, mais dôutiliser les 

bases posées par dom Botte pour trouver les divers formulaires de la Messe mariale, telle 

quôelle ®tait c®l®br®e dans les titres. Le but est de conforter la th¯se propos®e par dom Botte. 

Tout d®pend donc du troisi¯me point donn® plus haut quôil faudra prouver en d®montrant les 

énoncés des paragraphes précédents a et b. Seuls les sacramentaires vont jouer un rôle. 

Voyons maintenant comment Antoine Chavasse procède. 

 Les oraisons dôun formulaire marial, présent dans le missel gallican de Bobbio, se 

retrouvent en divers formulaires de trois livres de type romain, le paduense, le vieux-gélasien 

et le gélasien du VIIIe siècle. Le formulaire de Bobbio ayant une structure archaïque 

(entendons : possédant deux collectes avant lôoraison super sindonem), et son texte nô®tant 

gu¯re corrompu, on doit conclure quôil sôagit dôun antique formulaire romain, ant®rieur ¨ la 

redistribution des pi¯ces ¨ lôusage dôautres f°tes mariales, ant®rieur aux sacramentaires 

gr®gorien et g®lasien. Structure du formulaire et ®tat du texte sont deux voies quôAntoine 

Chavasse parcourt pour remonter ¨ un formulaire romain archaµque, qui suppose lôexistence 

dôun v®ritable livre, plus ancien que le gélasien et que le grégorien, et distinct du recueil 

léonien (p. 651). 

 La premi¯re voie est celle de la structure. La base de lôexpos® est le formulaire marial du 

missel de Bobbio, auquel Antoine Chavasse ôte une oraison (n. 126). Après cette suppression 

non motivée, le formulaire possède une structure archaµque, du moins selon les vues quôavait 

alors lôauteur
67
. Or dom Capelle, qui nôa pas jug® utile dô®carter la pi¯ce 126, voit dans la 

structure de ce formulaire, non un archaïsme, mais une note gallicane : « Le cadre est celui 

des messes gallicanes »
68
. Côest dire que, d¯s le principe, la d®monstration ne porte gu¯re. De 

plus, celle-ci ne gagne pas au fait que, sans doute pour des raisons de clart®, le point dôarriv®e 

a été posé comme acquis. Delà des affirmations peu fondées
69

. Enfin il ne suffit pas de 

qualifier systématiquement de vieux le sacramentaire auquel on veut aboutir, pour que celui-ci 

existe
70

. Si pourtant la structure du formulaire de Bobbio était plus archaïque que celle des 

formulaires du gélasien et de paduense, il ne sôensuivrait rien de soi sur son contenu. 

 La deuxième voie est celle du texte. Le missel de Bobbio à cet égard est meilleur que le 

gélasien. On objectera cependant que meilleur ne signifie pas toujours plus ancien, ni ancêtre 

direct. Si le vieux-gélasien est une compilation, refonte de sources antérieures, et tout le 

monde sôaccorde sur ce point, il peut contenir des oraisons dont le texte soit corrompu d¯s 

leur introduction dans ce sacramentaire. On sô®tonne dôailleurs quôil ne soit pas expliqu®, ¨ 

propos de la pr®face, pourquoi lô®tat du texte dans le gr®gorien de Padoue est meilleur que 

dans le missel de Bobbio (p. 656), car, sur ce point, lôargument du texte aboutit au mieux ¨ un 

formulaire prégélasien, mais non prégrégorien. 

 Il faut le reconnaître, Antoine Chavasse rattache, sans chercher de preuve, la 

postcommunion du gothicum (n. 104) au formulaire quôil reconstitue (p. 652). Cette oraison 

appartient au sacramentaire léonien pour le mois de juillet
71

, elle se rencontre aussi dans le 

paduense (n. 655), le tridentinum (n. 367) et le vieux-gélasien (n. 1018) au 8 septembre. Cette 

vari®t® dôaffectation fait que le lien pr®sum® entre le gothicum et le formulaire reconstitué 

                                                           
67  En 1958, Antoine Chavasse ®tablissait, ¨ lôint®rieur du gélasien, une distinction entre 

formulaires suivant le nombre des collectes avant lôoraison super sindonem. Il en faisait lôun 

des fondements de son ®tude sur ce sacramentaire. Il nôen plus question cependant dans ses 

derniers travaux (Chavasse/84 et Chavasse/89, ibid.). Sans cette distinction, la présente 

argumentation perd nettement de sa vigueur. 
68  Capelle, ibid. p. 35. 
69  Voir par exemple à la page 652, n. 2. Voir aussi à la page 653, 3e paragraphe : « A la vieille 

messe mariale " romaine ", que [le g®lasien du VIIIe si¯cle] tient dôune source gallicane plus 

complète que le bobbiense, il doit les pièces [etc.] ». 
70  Chavasse, ibid. p. 653. 
71  Léonien, ibid. n. 557. 
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(prégrégorien et prégélasien) est établi par le gélasien du 8
e
 siècle, qui place son formulaire au 

25 mars
72
. Lôauteur nôen parle pas, sans doute parce que lôargument ®tait difficile ¨ manier. 

Enfin, le missel de Bobbio, tel que nous le connaissons, ne remonte pas plus haut que lôan 700 

et le gothicum précède de peu le 8
e
 siècle

73
, autrement dit, ces manuscrits sont contemporains 

du gélasien. Côest pourquoi, m°me si lôon prend en consid®ration lôargument de lôant®riorit® 

textuelle du missel de Bobbio, le formulaire reconstitué par Antoine Chavasse peut ne pas 

précéder de beaucoup la fin du 7
e
 siècle. 

 Quoi quôil en soit, le formulaire de Bobbio, d®pourvu de rubrique pr®cisant son emploi, nôa 

pas de lien avec le 1er janvier. Quelle est la date de cette messe en Gaule ? Si ce nôest pas au 

1er janvier, il nôy a plus de contact entre dom Botte et Antoine Chavasse. On doit en dire 

autant de la postcommunion du missel gothicum. De plus ces sacramentaires gallicans ont 

chacun au 1er janvier une Messe de la Circoncision et ils placent ailleurs leur fête mariale. La 

reconstitution tent®e par lôauteur porte donc sur une Messe dont nous ne savons rien, et, dans 

les pages 651-656, il nôest fait nulle mention du 1er janvier. 

 Dans la suite, Antoine Chavasse ne pousse pas ses conclusions au-delà. La Messe mariale 

est antérieure aux sacramentaires grégorien et gélasien : dom Fr®naud et lôabb® Ren® 

Laurentin nôh®siteront pas ¨ en tirer une datation explicite. Nous allons y revenir. 

 Dans les expos®s que nous venons dôexaminer, on est parti du sacramentaire du Latran 

quôon a associ® ¨ lôantiphonaire gr®gorien. On est passé ensuite au sacramentaire gélasien 

pour arriver enfin aux missels gallicans. Soit quatre liturgies bien distinctes. La liturgie 

comparée autorise-t-elle à conclure, de quelques oraisons présentes dans un livre gallican, à 

une Messe mariale à Rome ? 

 Quelques remarques seulement maintenant sur la premi¯re partie du texte dôAntoine 

Chavasse. Il serait dôailleurs difficile dô®tudier en d®tail un ensemble dôaffirmations o½ 

souvent rien nôoriente la conviction dans un sens ou dans un autre.  

Distinction entre liturgie des titres et liturgie papale - vieux-gélasien - Cette distinction 

quôAntoine Chavasse tient pour essentielle nôa pas toujours la place quôon attendrait. Elle 

dispara´t quand il est question du lectionnaire et de lôantiphonaire. On la retrouve seulement 

aux pages 396-397. 

 Pour lui, lôexpression ç dans les titres » signifie « dans le vieux-gélasien » (p. 383/1). 

Toutefois sait-on vraiment à quelle liturgie appartenaient les monuments liturgiques qui nous 

restent ? Côest pourquoi les interrogations suivantes viennent ¨ lôesprit. Les lectionnaires de 

Corbie, Murbach, Würzburg, Alcuin, sont cités quand on traite de la liturgie des titres, mais 

sont-ce des livres des titres (pp. 382, 383) ? Pourquoi les deux premiers dôentre eux sont-ils 

invoqués aussi pour la liturgie papale ? Quôest devenu lôantiphonaire des titres (pp. 382, 

383) ? 

 Si Antoine Chavasse reconstitue un formulaire pour le vieux-gélasien, côest que, selon lui, le 

sacramentaire dôun titre, en lôoccurrence le vieux-gélasien, étant distinct du sacramentaire 

grégorien papal, le formulaire presbytéral pour la fête mariale du 1er janvier a dû exister. Le 

retrouver, côest asseoir tout le syst¯me. Cependant dom Coebergh (1898-1980) nie le point de 

d®part (et la conclusion) dôAntoine Chavasse : « Tel quel [le vieux-gélasien] nôest point 

(même débarrassé des additions gallicanes [...]) sans plus un Sacramentaire presbytéral des 

titres romains au VIIe siècle »
74

. Pour preuve, il suffit de considérer le caractère artificiel de 

son sanctoral. 

 De plus, Antoine Chavasse laisse entendre que le vieux-gélasien représente la liturgie 

dôun titre presbyt®ral et que les autres titres suivaient un sch®ma semblable
75

, quoique la 

                                                           
72  Gellone, ibid. n. 856. 
73  Vogel, ibid. pp. 36, 56. 
74  Coebergh, ibid. p. 74. 
75  Par exemple à la page 383/1 : « Dans les titres. A sôen tenir au sacramentaire gélasien... ». 
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trace dôune influence directe du vieux-gélasien nôexiste gu¯re ¨ Rome. Il reste que ni 

Antoine Chavasse, ni, nous le reverrons, dom Frénaud ne fixent vraiment leur choix. Ils 

passent dôarguments, o½ les ®glises ont des points communs dôordre liturgique, ¨ dôautres, 

o½ il est n®cessaire quôil y ait diversit®. Ainsi, selon eux, le sacramentaire permet de 

distinguer les églises de la couche A, celles de la couche B et celles des sources du vieux-

gélasien. Toutes ces ®glises se retrouvent dôaccord sur le chant et sur la plupart des 

lectures, sans quôon nous dise pourquoi. 

 Pourtant, lôargument fond® sur lô®tat du texte eucologique est fragile, car, redisons-le, si 

le vieux-gélasien est une compilation dô®l®ments pr®existants, on comprend que son texte 

soit corrompu. Et si le compilateur a fait comme tout compilateur, côest-à-dire quôil a 

choisi parmi ses sources, ses options signifient la décision prise par un homme et ne 

marquent nullement, de soi, un état de la liturgie romaine. 

Natale - A la page 382, Antoine Chavasse affirme que natale sanctae Mariae est un « titre 

ancien et parfaitement exact », changé par les autres témoins en natale sanctae Martinae. Ce 

titre propre au 1er janvier, o½ il est attest® par lôantiphonaire gr®gorien, fut repris, nous dit-il, 

pour le 15 ao¾t par lô®vang®liaire de W¿rzburg (pp. 382 et 384, note 87). 

 En fait, nous avons vu plus haut que lôantiphonaire gr®gorien nô®tait pas un t®moin romain. 

Ici, demandons-nous ce que signifie « titre parfaitement exact », puisque natale a plusieurs 

sens. Il aurait été plus heureux de noter que le titre est bien attesté dans le sacramentaire 

gr®gorien pour le 13 mai et dôessayer de d®terminer lôobjet de la c®l®bration antique du 1er 

janvier. 

C. Dom Georges Frénaud
76

 

 Dom Frénaud reprend le sujet à fond. Il pratique avec pertinence le doute méthodique vis-à-

vis de dom Botte, préférant les r®sultats dôAntoine Chavasse dont il prolonge les recherches. 

Quoiquôil nôapporte pas dô®l®ment d®monstratif nouveau, il a son int®r°t puisquôil propose 

une chronologie explicite et précise du développement de la liturgie mariale à Rome au VIIe 

siècle. Dom Frénaud est remarquable par sa patience et son savoir. Toutefois ni dom Botte, 

quôil r®cuse en partie, ni Antoine Chavasse, quôil admire, nôont fourni une d®monstration 

satisfaisante
77
. De plus, son souci dôatteindre jusquôau d®tail se retourne parfois contre lui, 

dôautant que sa datation des sources est trop optimiste, que sa prudence est parfois en d®faut 

et quôil ®met des hypoth¯ses peu fond®es
78

. Dans ces conditions, plutôt que de le suivre pas à 

pas, contentons-nous de relever quelques points. 

Date des documents cités ï difficultés soulevées ï Antoine Chavasse nôavait pas dat® la 

Messe mariale du 1
er
 janvier

79
. Il se contentait de d®montrer lôexistence dôun sacramentaire 

prégélasien et prégrégorien contenant le formulaire marial en usage dans des titres. Dom 

Fr®naud, suivi par lôabb® Ren® Laurentin, nôh®site ¨ dater la Messe et son formulaire des 

années 560-590, soit après le sacramentaire léonien, à cause de la postcommunion, et avant 

saint Grégoire (pp. 162, 166). Cependant une meilleure connaissance de la nature des 

                                                           
76  Frénaud, ibid. 
77  Dôailleurs on ne peut valablement montrer la fragilit® de la th¯se de dom Botte et tenir 

ensuite Antoine Chavasse pour une base très sûre (p. 162), puisque rejeter les conclusions du 

premier enlève les fondements de lôexpos® du second. Si Rome en g®n®ral a connu une Messe 

mariale, il peut °tre l®gitime dôen rechercher le formulaire propre aux titres. Si rien ne prouve 

lôexistence dôune telle Messe, il est vain de poursuivre les investigations. 
78  Donnons un exemple dôhypoth¯se peu fond®e et un autre de manque de prudence. 

 Quand le manuscrit de Senlis, publi® dans lôAMS (ibid. n. 23 bis), donne un formulaire 

marial au 19 janvier, il repr®sente un vestige de lôusage ancien gallican non pour le contenu, 

comme le suppose dom Frénaud, mais seulement pour la date (p. 166). 

 Aux deux témoins gallicans du formulaire reconstitué par Antoine Chavasse, les missels 

bobbiense et gothicum, dom Frénaud ajoute arbitrairement le missale francorum (pp. 165, 

166). 
79  On trouve seulement à la page 682 la précision « avant 600 », mais qui vaut pour le livre 

contenant le formulaire du 1er janvier. 
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sacramentaires a permis de réviser les datations qui avaient cours en 1961 et personne ne date 

plus le sacramentaire grégorien de la fin du VIe siècle comme le faisaient jadis certains 

auteurs, parmi lesquels Antoine Chavasse lui-même
80

. De même le témoignage des missels 

bobbiense et gothicum est plus tardif quôon ne le croyait (cf. supra et la note 1). Ce 

vieillissement des documents soulève des difficultés à la présentation de dom Botte. Par 

exemple, si lôon se place avant saint Grégoire, la station du 1er janvier, que le sacramentaire 

grégorien fixera à Sainte-Marie-ad-martyres, nôexiste pas encore et un argument majeur de 

dom Botte dispara´t. Il faut ®galement rendre raison du silence de lô®pistolier de W¿rzburg qui 

ignore le 1er janvier. Dom Fr®naud sôy essaie, mais sans convaincre
81

 et, pour cela, il modifie 

dôune mani¯re sensible la pr®sentation de la question. A ce sujet, signalons seulement ceci. 

 Il reconnaît que dom Botte a écarté un peu vite sainte Martine (p. 161), mais il nôexplique 

pas comment la th¯se mariale du 1er janvier sôaccommode de la confusion entre Notre Dame 

et la patronne de Rome commise par des évangéliaires. 

 La Messe mariale du 1er janvier, selon lui, sôest maintenue dans certaines églises (p. 171). 

On lui objectera quôelle est universellement attestée par les manuscrits de chant grégorien. 

Diverses sortes de liturgies à Rome ï nature du gélasien ï compilation ï Nous retrouvons 

les questions d®j¨ soulev®es ¨ propos dôAntoine Chavasse. 

 Au 25 mars, parlant des chants et des lectures correspondant au gélasien, dom Frénaud 

renvoie à ceux et celles de la liturgie papale (pp. 168, 169 et 180). On voit mal pourtant sur 

quelle assise le raisonnement sôappuyera, si deux ®glises peuvent avoir m°me antiphonaire et 

sacramentaires distincts (p. 165). En effet si la liturgie des titres et celle du pape sont 

identiques
82

, pourquoi y a-t-il des différences ? Si elles sont différentes, pourquoi les 

identifier dans les cas douteux (p. 168) ? 

 Avant lôapparition du vieux-gélasien, il y a des antécédents qui peuvent fort bien être la 

source de Bobbio, sans quôil faille supposer lôexistence dôun formulaire archaµque pour le 1er 

janvier (pp. 182, 183). 

 Notons, au troisième paragraphe de la page 182, une conjecture qui oublie que le propre du 

compilateur est de choisir parmi ses sources. Même oubli à la page 172. 

 Dom Frénaud suit Antoine Chavasse jusque dans les catégories qui permettent de connaître 

avec précision la liturgie des titres selon chaque région (p. 166). Ainsi les régions II, IV, V, 

VI et VII font partie de la même couche A du sacramentaire gélasien et les régions I et III font 

partie de la couche B ! 

Lôoffertoire Offerentur (p. 177) ï Cette pièce existe sous deux formes, majeure et mineure, 

selon la longueur du texte. La forme majeure est absente du vieux-romain, alors que côest la 

forme propre, semble-t-il, de lôoffertoire gr®gorien du 1er janvier : pièce nouvelle pour messe 

nouvelle. Si cette forme avait appartenu depuis le VIe siècle au répertoire vieux-romain, 

pourquoi en aurait-elle ®t® ®limin®e, alors quôil nôest pas dôusage de faire dispara´tre du 

répertoire une pièce de chant ? 

Le 8 septembre ï Le gr®gorien nôa pas le 8 septembre marial (pp. 181, 182). Le 8 septembre 

est omis, non parce que formulaire r®p¯te celui de lôAssomption, mais parce que la f°te 

manque. Si deux fêtes ont les mêmes pièces de chant, cela ne suffit pas à faire disparaître la 

mention de la seconde. Ainsi la sainte Lucie (Euphémie) du 16 septembre est mentionnée 

dans les antiphonaires, alors quôelle a m°me formulaire que le 1er janvier (AMS, ibid. nn. 16 

bis, 153). 

 Il reste ¨ ®tudier un argument qui pourrait °tre propos® en faveur de lôant®riorit® du 1er 

janvier sur les autres fêtes mariales romaines. Antériorité équivaut pour notre cas à antiquité. 

Le point de vue est très différent de celui que nous venons de considérer. 

                                                           
80  Voir pages 162 et 169, et Chavasse/50, ibid. pp. 134 ss. 
81  Voir page 171. Les épistoliers omettent-ils vraiment de mentionner une célébration dans le 

but de ne pas r®p®ter une p®ricope et dô®viter un doublet ? 
82  Remarquons à cet égard que le paduense est une adaptation du sacramentaire papal à la 

liturgie presbytérale (p. 183) et que le passage sôest fait sans effort. 
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III.  Les Vigiles du 1
er

 janvier  

 Dans la deuxième partie de son article déjà cité (ibid. pp. 191 ss.), dom Frénaud étudie de 

manière remarquable les séries des psaumes utilisés pour les fêtes de Notre Dame à Vêpres et 

aux Vigiles. Selon lui, lôordonnance des psaumes attribu®s aux Vigiles du 2 f®vrier tire son 

origine de ce qui avait cours au 1
er
 janvier. Que la f°te de la Pr®sentation, qui est lôune des 

premières célébrations « mariales » à entrer dans la liturgie romaine au VIIe siècle, dépende 

du 1er janvier, côest l¨ une confirmation, voire une preuve, de lôantiquit® de la f°te mariale 

romaine célébrée au 1er janvier. Nous allons voir que sur ce point les conclusions de dom 

Frénaud ne peuvent être retenues. 

 A Rome, la s®rie des psaumes primitivement utilis®s pour les Vigiles dôune f°te de vierge 

était identique à celle utilisée pour un martyr
83
. Cet usage dura probablement jusquô¨ la 

disparition à Rome du vieux-romain au profit du chant grégorien, au temps du pape Orsini, 

Nicolas III (1277-1280)
84
. A lôorigine du chant gr®gorien, les Vigiles des vierges suivent sans 

doute lôusage romain. En tout cas, on en vint tr¯s vite ¨ utiliser les psaumes propres aux 

offices de Notre Dame, en lôoccurrence ceux de lôAssomption, selon une ordonnance quôon 

retrouve ¨ lôoffice au 2 f®vrier. 

 Gr©ce ¨ lôarticle de dom Fr®naud, cela ne fait d®sormais plus de difficult®. Cependant il est 

permis de se demander dôo½ vient cet office du 2 février grégorien qui semble être la source 

de celui du 15 août et donc de celui des vierges ? Le faire remonter à celui de la Circoncision, 

lui-même reprenant le premier office de Noël romain, comme le pensait dom Frénaud, est une 

manière de voir qui pèche par absence dôune distinction nette entre vieux-romain et chant 

gr®gorien. Il faut dôabord, semble-t-il, étudier le vieux-romain seul, puis le grégorien, car le 

passage trop rapide dôun r®pertoire ¨ lôautre masque la r®alit®. Nous le ferons en comparant 

les diverses répartitions des antiennes et surtout des psaumes dans les Vigiles de Noël, de la 

Circoncision, de la Pr®sentation, de lôAssomption et de la Nativit® de Notre-Dame. Les 

®l®ments communs ¨ ces offices, tant en gr®gorien quôen vieux-romain, permettent de préciser 

les relations quôil y a entre ces Vigiles. 

 Pour cela, le tableau 2 sera notre guide. On y trouve les neuf antiennes des Vigiles de 

lôoffice s®culier, suivies du num®ro du psaume correspondant ¨ chaque antienne. Le 

témoignage de Rom 1 est situé dans la partie supérieure. Ce codex du Vatican représente 

lôusage romain, sans quôil soit possible de beaucoup pr®ciser, sinon que son organisation 

concorde g®n®ralement assez bien avec celle de Rom 2, lôautre manuscrit romain de lôoffice 

qui nous reste, et avec ce quôon sait par ailleurs de la liturgie de No±l ¨ Rome
85
, et quôelle se 

relie aisément avec ce que sera la liturgie séculière romano-franque, comme nous allons le 

voir
86

. 

 Le t®moignage dôun antiphonaire de Compi¯gne est situ® dans le bas du tableau 2. Il 

représente la tradition grégorienne primitive, puisque tous les manuscrits séculiers anciens 

donnent la même organisation, alors que les livres liturgiques monastiques troublent cette 

                                                           
83  Rom 1, ibid. pp. 154-157. 
84  Van Dijk, ibid. pp. 410-411. 
85  Rappelons ce texte du Liber Pontificalis (ibid. XCII, n. 197, p. 419), qui montre comment 

le pape Grégoire III (731-741) voulut ramener le Latran ¨ lôusage liturgique du Vatican pour 

lôoffice divin. ç ... renovavit monasterium sanctorum Iohannis evangelistae, Iohannis Baptiste 

et sancti Pancratii secus ecclesiam Salvatoris antiquitus institutum, quod ab omni ordine 

monachico extiterat nimia incuria distitutum, in quo praedia et dona contulit, et quae 

invenerat de ipso monasterio alienata, reddito pretio, in eumdem locum restituit. Ubi et 

congregationem monachorum et abbatem constituit ad persolvanda cotidie sacra officia laudis 

divine in basilica Salvatoris domini Nostri Iesu Christi quae Constantiniana nuncupatur, iuxta 

Lateranis, diurnis nocturnisque temporibus ordinata, iuxta instar officiorum ecclesiae beati 

Petri apostoli ». 
86  Pour les Vigiles de lôoctave de la Nativit® du Seigneur, le manuscrit Rom 1 reprend lôoffice 

de No±l. LôAnnonciation nôa pas dans ce codex de forme bien définie. 
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belle ordonnance afin de pouvoir respecter le schéma de la règle de saint Benoît, sans parvenir 

¨ sôunir sur une solution. Lôoffice gr®gorien est donc, au moins sur ce point, s®culier et non 

monastique
87

 

 

OFFICES ROMAINS LIÉS A NOËL 

Selon le manuscrit Rom 1 

 

NOEL/2e OFFICE NOEL/1er OFFICE 2 FEVRIER 15 AOUT 8 SEPTEMBRE 

 

A Saint-Pierre a-

vant la Messe du 

jour (avec invita-

toire) 

A Sainte-Marie 

Majeur, avant la 

Messe de Minuit 

   

 

 

 
Dns dixit 

Tamquam 

Diffusa 

2 

18 

44 

Dns dixit 

In sole 

Elevamini 

2 

18 

23 

Bened. 1 

Tamquam 

Diffusa 

8 

18 

44 

Exaltata 

Paradisi g. 

peciosa 

8 

18 

23 

Bened. 1 

Sicut myrr. 

Speciosa 

8 

18 

23 

Suscepimus 

Orietur 

Veritas 

47 

71 

84 

Speciosus 

Homo natus 

Exsultabunt 

44 

86 

95 

Suscepimus 

(Orietur) 

(Veritas) 

47 

71 

84 

Sicut myrr. 

Bened. 1 

Super sal. 

44 

45 

86 

Specie 

Adiuvabit 

Super sal. 

44 

45 

86 

Ipse invoc. 

Laetentur 

Notum 

88 

95 

97 

In princ. 

Viderunt 

Ante lucif 

96 

97 

98 

Responsum 

Accipiens 

Viderunt 

86 

95 

97 

Bened. 2 

Paradisi p. 

In prole 

95 

96 

97 

Bened. 2 

Paradisi p. 

In prole 

95 

96 

97 

OFFICES GREGORIENS CORRESPONDANTS 

Selon lôantiphonaire de Compi¯gne 

Paris BN lat. 17 436 (2/2 IXe siècle), t®moin pour lôoffice s®culier de la tradition gr®gorienne 

 
NOEL 1er Janvier 2 FEVRIER 15 AOUT 

 
Dns dixit 

Tamquam 

Diffusa 

2 

18 

44 

Dns dixit 

In sole 

Elevamini 

2 

18 

23 

Bened. 1 

Sicut myrr. 

Ante thorum 

8 

18 

23 

Exaltata 

Paradisi p. 

Bened. 1 

8 

18 

23 

Suscepimus 

Orietur 

Veritas 

47 

71 

84 

Speciosus 

Homo natus 

Exsultabunt 

44 

86 

95 

Specie 

Adiuvabit 

Sicut laet 

44 

45 

86 

Specie 

Adiuvabit 

Sicut laet 

44 

45 

86 

Ipse invoc. 

Laetentur 

Notum 

88 

95 

97 

In princ. 

Ante lucif 

Nato Dno 

96 

97 

98 

Haec est 

Speciosa 

Post partum 

95 

96 

97 

Gaude Maria 

Dignare 

Post partum 

95 

96 

97 

Tableau 2 

 Lô®glise de Rome c®l®brait deux offices des Vigiles pour la nuit de No±l
88

. Le premier, 

célébré à Sainte-Marie-Majeure en présence du pape, était suivi de la Messe de minuit. Au 

                                                           
87  Voir CAO, ibid. Pour les vigiles du 8 septembre, le manuscrit de Compi¯gne nôa pas de 

psalmodie et les autres manuscrits gr®goriens donn®s par dom Hesbert dans lôouvrage que 

nous venons de citer, ont la série des psaumes du 8 septembre romain (CAO, ibid. n. 109). La 

tradition gr®gorienne ne donne rien de net pour lôAnnonciation (ibid. n. 51 et 97/15). 
88  Andrieu, ibid. ordo XII, pp. 460, 461 ; Amalaire, ibid. n. XV, p. 49 et n. XVIII, p.  56. 
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chant du coq, avait lieu la Messe à Sainte-Anastasie. Enfin à Saint-Pierre, le clergé participait 

au deuxième office qui était suivi de la Messe du jour. 

 On sait que les célébrations du 2 février et du 15 août ont été introduites à Rome assez 

tardivement (7
e
 siècle). La dépendance des Vigiles du 2 février vis-à-vis du deuxième office 

de Noël est manifeste : deuxième nocturne en entier, quatre psaumes et deux antiennes en 

commun. 

 La dépendance des Vigiles du 15 août par rapport au premier office de Noël est, elle aussi, 

manifeste, mais seulement pour le choix des psaumes. Del¨ lôoffice du 15 ao¾t est pass® ¨ la 

Nativité de Notre Dame, la plus tard venue des fêtes mariales que nous considérons. 

 La structure des offices de Noël est passée en grégorien, le premier office étant affecté aux 

Vigiles du 1er janvier et le deuxi¯me office aux Vigiles de No±l. Lôant®riorit® du vieux-

romain par rapport au gr®gorien ne fait sur ce point lôobjet dôaucun doute, ni de contestation : 

lôorganisation que nous appelons romaine est bien attest®e et parfaitement en place ¨ Rome. 

 Comment, pour le 2 f®vrier et le 15 ao¾t, sôest effectu® le passage du vieux-romain au 

grégorien ? Les psaumes du 15 août sont les mêmes de part et dôautre : le passage nôapporte 

pas de déformation, et trois antiennes sont communes aux deux répertoires. Les antiennes 

romaines du 2 février, sauf une, ne se retrouvent pas en grégorien à la même date et la 

distribution des psaumes ne se correspond gu¯re dôun r®pertoire ¨ lôautre. On remarque 

cependant que, en grégorien, le 2 février et le 15 août ont même psalmodie et cinq antiennes 

en commun. Lôorganisation du 2 f®vrier gr®gorien vient donc, non pas de la f°te 

correspondante romaine, mais du schéma adopté en grégorien pour le 15 août. 

 La conclusion principale de dom Frénaud demeure cependant inchangée : lôorigine des 

psaumes attribu®s en gr®gorien aux Vigiles (et aux V°pres) des vierges est bien lôoffice de 

Notre Dame, et non pas le contraire. Mais côest le 15 ao¾t qui sert dôinterm®diaire entre la 

forme romaine de Noël et la forme grégorienne des Vigiles de Notre Dame ; le 2 f®vrier nôy 

joue aucun r¹le. En outre lôoffice gr®gorien de la Pr®sentation ne se rattache nullement ¨ celui 

du 1er janvier. On ne peut voir dans les Vigiles du 1er janvier, comme le pensait dom Frénaud 

¨ cause de leur antiquit®, lôorigine de celles du 2 f®vrier. 

 Deux remarques pour finir. Dans le gr®gorien, on le constate, lôordre des pi¯ces de chant est 

le r®sultat dôune transformation où le développement historique a disparu, puisque la structure 

des Vigiles du 15 ao¾t est la source de celle de la f°te du 2 f®vrier, contrairement ¨ ce qui sôest 

passé à Rome. 

 Sur le point que nous venons dô®tudier, lôoffice romain papal est la source de lôoffice 

grégorien séculier. Nous avons dit que celui-ci se présente comme une partie et la source de 

lôoffice gr®gorien monastique, puisque, de mani¯re g®n®rale, les manuscrits liturgiques 

b®n®dictins ne sôaccordent gu¯re sur ce qui est leur propre et les distingue des manuscrits 

s®culiers. Il est souhaitable quôune ®tude plus approfondie d®termine si lôoffice gr®gorien
89

 

b®n®dictin est constitu® de lôoffice gr®gorien s®culier, augment® de m®lodies invent®es ¨ 

lô®poque carolingienne, ou si les mélodies de la liturgie gallicane ont pu trouver place dans 

lôoffice gr®gorien monastique. 

IV. Conclusions 

 Quand on parle dôune f°te, il faut distinguer Messe seule et Messe avec un office. Quand on 

parle dôune Messe ¨ Rome, il faut distinguer Messe locale, Messe stationnale et Messe 

c®l®br®e dans toutes les ®glises de la ville. De m°me, la c®l®bration dôun office peut avoir ¨ 

Rome une extension plus ou moins grande. Lôhypoth¯se que nous venons dô®tudier est rest®e, 

à cet égard, dans un flou peu propice à la connaissance scientifique. 

 Pour la Rome du début du 7
e
 si¯cle, le 1er janvier nôest pas une f°te religieuse, ni une Messe 

pour toute la ville, ni vraiment une célébration mariale, ni une préparation aux grandes fêtes 

                                                           
89  En fait on nôa d®j¨ quitt® le fonds primitif gr®gorien, puisquôon est ¨ la deuxi¯me 

génération. 




